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Édito

“Chère Madame, cher Monsieur,

Lors de notre dernière lettre d’informations, nous vous informions de l’étude d’un projet multi-

énergies sur les communes de Bouin-Plumoison, Mouriez et Aubin-Saint-Vaast. Ce projet devrait

s’articuler autour d’une cohabitation entre des panneaux photovoltaïques et éoliennes.

Les études engagées depuis février 2023, avec le Symcéa, ont notamment permis d’identifier

des zones propices à la lutte contre le ruissellement et l’érosion des sols au sein de la zone

d’étude sur lesquelles il serait opportun d’implanter des ouvrages hydrauliques combinés à une

production photovoltaïque.

Au cours des derniers mois, nous avons échanger avec diverses institutions du territoire

(Chambre d’Agriculture, DDTM et Communauté de Communes) qui ont accueilli favorablement

ce projet innovant compte tenu des multiples services écologiques qu’il rendrait au territoire.

La zone d’étude a été élargie au territoire de Mouriez également exposé aux ruissellement.

Il nous reste maintenant à mesurer l'efficacité des bandes enherbées sur ces problématiques de

ruissellement, une étude est en cours dont les résultats seront présentés en mars 2024. En

parallèle, Nous avons mandatés un cabinet d’architecte paysagiste afin de concevoir les haies

bocagères photovoltaïque en intégrant l’ensemble des contraintes, leurs travaux seront

également présentés en mars 2024.

Les chiffres clés du projet

150 m de hauteur

max. en bout de pale

2 éoliennes

de 4,2 MW à 4,5MW

de puissance unitaire

9 000 foyers

de consommation électrique 

annuelle hors chauffage

3 communes

Bouin-Plumoison, 

Aubin Saint Vaast et Mouriez

10 à 30 ha

de surface en sol

10 à 25MWc

de puissance installée



Pour en savoir plus sur l’énergie éolienne : www.info-eolien.fr

Les étapes clés d’un projet EnR

Identification 

d’une zone avec 

un potentiel

(3 à 6 mois)

Développement 

du projet et 

analyse des 

impacts

(12 à 24 mois)

Demande de 

l’autorisation 

environnementale 

unique

(9 à 12 mois)

Préparation 

du chantier

(6 à 12 mois)

Construction 

et mise en 

service du parc 

éolien

(6 à 12 mois)

Financement 

et raccordement

(12 à 24 mois)
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Vous avez une question?

Harold PERROT

Responsable Régional Nord/Ouest

07 88 90 55 73

harold.perrot@web.energy

Romain TREICH

Chef de Projet

07 87 32 40 51

romain.treich@web.energy
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